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0 1218277 AVR 94
FM AMBAFRANCE BUJUMBURA
INFO RFFXOC/ARMEES PARIS

BT
Attributaire principal: RE5 13/04/1994-06:07 PRIS EN COMPTE
Attributaires secondaires:
SC/RI 13/04/1994—04:54 CO.CO0S 12/04/1994—20:10
CO.MER EMP/AD  13/04/1994-06:54
EMP/AUT 13/04/1994—06: 01 CAMO 13/04/1994—05:14
SC/0PS CO/AD 12/04/1994-19:29
CO.SITP 12/04/1994—19:03 COAFRIQ 13/04/1994—07:29

DIFFUSIONRESTREINTE
TD BUJUMBURA 242 LE 12 AVRIL 1994
BJBR IE 12/04/94 A 20HO05
IMMEDIAT
CHIFFRE DIFFUSION RESTREINTE
ORIGINE : L'AMBASSADEUR
NB : DISTRIBUTION SERVICES
AD DIPIOMATIE 242 CQ MINCOOP PARIS 153
CQ ARMEES PARIS 87 CQ MINDEFENSE PARIS 92
CQ DFRA GENEVE 11 ;
NB : SERVIR PR4 - CMB - DAM
NB : MINDEFENSE POUR RENSDEFENSE PARTS
TXT

OBJET : ACCUEIL DES REFUGIES RWANDAIS A BUJUMBURA.

’ 1A REUNION PREVUE SUR L'ORGANISATION DE L'ACCUEIL EN TRANSIT
DES 1187‘RWANDAIS (CHIFFRE DONNE PAR LE HCR ET QUI SE CONFIRME) ET
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1EUR DEPART VERS UNE AUTRE DESTINATION S'EST TENUE CHEZ LE MINISTRE
DE IA DEFENSE. Y PARTICIPATENT L'AMBASSADEUR DU RWANDA A BUJUMBURA,
DEUX DIPLOMATES DES RELATIONS EXTERIEURES, LE CHEF D'ETAT MAJOR
GENERAL DE L'ARMEE, LE DIRECTEUR GENERAL DE IA SECURITE ET LE
DELEGUE DU HCR. JE RETIENS LES POINTS SUIVANTS :

1) LE MINISTRE DE LA DEFENSE A INSISTE SUR LA GRANDE
SENSIBILITE EXISTANT ICI SUR LES EVENENEMENTS DU RWANDA ET IA
' 'FRACILITE'' DE LA SITUATION PREVALANT AU BURUNDI. IL A MIS EN
RELIEF L'EMOTION QUE SUSCITAIT ACTUELLEMENT DANS LE QUARTIER DE
CIBITOKE (RWANDAIS TUTSI REFUGIES DE LONGUE DATE), LA PRESENCE A
L' AEROPORT DES REFUGIES RWANDATS, PROCHES DU REGIME D'HABYARTMANA.
EN CETTE PERIODE DE TRANSITION ET A QUELQUES JOURS DES FUNERAILLES
DU CHEF DE L'ETAT, IL IMPORTAIT DE NE PAS AGGRAVER LES CHOSES.
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2) J'AI REMERCIE VIVEMENT LES AUTORITES BURUNDAISES DE LEUR
ACCORD SUR IA VENUE DE CES REFUGIES ET EXPLIQUE LE CONTEXTE
PARTICULIER DANS LEQUEL CET ACHEMINEMENT A EU LIEU.

3) LE MINISTRE DE IA DEFENSE A PRECISE, ET CECI A ETE REPRIS
PAR IE CHEF D'ETAT MAJOR GENERAL ET LE.DIRECTEUR GENERAL DE IA
SECURITE QU'IL S'AGISSAIT D'UN TRANSIT ET QUE, DANS LES CONDITIONS
PRESENTES, LA PROTECTION DES RWANDATIS DEVIENDRAIT DE PLUS EN PLUS
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DIFFICILE A ASSURER. AUSSI LE GOUVERNEMENT AVAIT-IL FIXE A 48 HEURES
A PARTIR DE CE SOIR LE DEIAI PENDANT LEQUEL DEVAIT ETRE ORGANISE
PUIS EFFECTUE LEUR DEPART. DE PLUS POUR DES RAISONS DE SECURITE, IL
ETAIT OBLIGE D'HEBERGER LES REFUGIES A L'AEROGARE.

4) LE DELEGUE DU HCR A FATT UN BREF COMPTE-RENDU SUR LE
NOMBRE DES REFUGIES, ET MARQUE QUE IA GRANDE MAJORITE DU GROUPE
ETAIT FORMEE DE FEMMES ET D'ENFANTS. QUELQUES PERSONNALITES ETATENT
PRESENTES MAIS AUCUNE DE L'ANCIEN OU DU NOUVEAU GOUVERNEMENT. IL
AVAIT ORGANISE AVEC LES AUTORITES BURUNDAISES LE GITE ET LE COUVERT
SUR PIACE. IL EFFECTUERAIT DEMAIN MATIN UN RECENSEMENT PRECIS DES
DESIDERATA DE DESTINATION ET DES MOYENS PERSONNELS DONT LES
INTERESSES DISPOSAIENT. MAIS D'ORES ET DEJA IL PENSAIT QUE
L'ENSEMBLE DE CES REFUGIES NE DEVAIT PAS, POUR DES RAISONS
D'ORGANISATION ET DU DELATI IMPARTI, ETRE DISSOCIE ET QU'IL DEVAIT
FATRE EN TANT QUE TEL L'OBJET D'UN TRANSFERT A L'EXTERIEUR.

EN OUTRE, IL A EVOQUE UNE INSTALIATION A BUKAVU, VILLE DU
ZATRE, PROCHE DE LA FRONTIERE RWANDAISE = ET QUI SE TROUVE A TROIS
QUARTS D'HEURE DE VOL DE BUJUMBURA -., OU UN DEPART POUR LA
TANZANIE. MAIS IL N'A PAS ECARTE D'AUTRES POSSIBILITES PLUS
IOINTAINES, QUI PRESENTENT TOUTEFOIS L'INCONVENIENT DE DIFFERER LE
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DEPART AU DEIA DU TERME IMPARTT.

JE NOTE A CE SUJET QU'UN CERTAIN NOMBRE DE FAMILLES
SOUHAITERAIT, PARAIT-IL, REVENIR AU RWANDA, NOTAMMENT A CYANGUGU,
SITUE NON LOIN DE BUKAVU. :

5) IL A ETE CONVENU QUE NOUS NOUS RENCONTRERIONS A NOUVEAU
DEMAIN A 14 HEURES POUR FAIRE LE POINT ET ETUDIER LES PREMIERES
CONCLUSIONS AUXQUELLES LE HCR SERAIT ARRIVE POUR L'ACCUEIL DE CE
GROUPE.
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——COMMENTATIRE—— : SOUS RESERVE DE L'ACCORD DE GENEVE LE
DELEGUE DU HCR SEMBLE CONSIDERER QUE LE TRANSFERT A BUKAVU SERAIT
FNVISAGEABLE. IL DEMANDERA A IA FRANCE D'INTERVENTIR AUPRES DES
AUTORITES ZATROISES AFIN QUE L'AUTORISATION SOIT DONNEE.
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DE PLUS IL VOUDRAIT POUVOIR A CET EGARD COMPTER SUR IA

pISPOSITION DE L'UN DE NOS

TRANSALL POUR EFFECTUER LE TRANSPORT

REQUIS. AUSSI SUIS-JE CONDUIT A DEMANDER AU DEPARTEMENT

D'ACCEPTER LE PRINCIPE DE FAIRE

REVENIR A BUJUMBURA I'UN DES TRANSALL

AFIN QU'IL SOIT CHARGE DE L' OPERATION

PROJETEE, NOTAMMENT VERS

BUKAVU 0 E DE JEUDI. SIGNE :

CREPIN-LEBLOND. /.
BT
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pomaines de classement et descripteurs:
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